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 Prévention COVID-19  
 

  

RAPPEL DES GESTES BARRIERES : 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

  

  

 

 

 

 

 
 

  

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

     

  
 

Port du masque obligatoire / Nettoyage des mains / Se saluer sans se serrer la main et sans embrassade / 

Distanciation physique d’1 mètre entre les personnes / Se moucher dans un mouchoir à usage unique. 

 

 

ACCES AUX LOCAUX :  

 

Le port du masque est obligatoire pour tous, dans l’ensemble des locaux de l’établissement, y compris les 

espaces extérieurs. Sans masque sur le visage, vous ne pourrez pas avoir accès aux locaux. 

 

 

BONNES PRATIQUES SANITAIRES : 

 

Un nettoyage professionnel des locaux au spray virucide est effectué chaque matin. 

 

Les salles de l’établissement ont été réaménagée de façon à garantir une distance physique d’un mètre entre 

chaque personne. Il est impératif de respecter les nouvelles capacités d’accueil des salles ainsi que 

l’agencement des tables et des chaises dans les salles de cours et de réunion. 

 

Le lavage des mains au gel hydroalcoolique est obligatoire lors de toute entrée et toute sortie de la salle. A cet 

effet, un flacon de gel hydroalcoolique et une boîte de lingettes désinfectantes sont à votre disposition dans 

chaque salle. 

 

En arrivant à votre place et au moment de la quitter, vous êtes invité à nettoyer vos surfaces (table) à l’aide 

d’une lingette à jeter aussitôt après. A cet effet, chaque salle dispose également d’une poubelle pour jeter 

votre matériel à usage unique. 

 

Les salles doivent être aérées aussi souvent que possible. 

 

Aucune prestation de restauration (pause-café, pause déjeuner, cocktail) ne peut être assurée dans les locaux.  
 

      

 

 

                          

 


